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260 Kantone Waadt, Wallis. Neuenburg.

XXII. Kanton Waadt.
Fortbildungsschulen.

Plan d'études et instructions générales pour les classes ménagères
du Canton de Vaud. (Du 1er juillet 1928.)

XXIII. Kanton Wallis.
1. Primarschule.

I. Reglement betreffend die Sommerschulen. (Vom 28. April 1928.)

2. Mittelschulen.
2. Disziplinarreglement für die Kollegien des Kantons Wallis. (Vom

12. März 1928.)

XXIV. Kanton Neuenburg.
Primarschule.

Loi portant revision de diverses dispositions de la loi sur l'en¬
seignement primaire. (Du 16 avril J928.)

Le Grand Conseil
de la République et Canton de Neuchâtel,

Sur la proposition du Conseil d'Etat et d'une Commission
spéciale,

Décrète:
Article premier. — Les articles 22, litt, j, 41, 42, 43, 44, 45, 76

et 79 de la loi sur l'enseignement primaire du 18 novembre 1908,

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes: *

Art. 22, lit. j. — Elles contrôlent et dirigent les examens
et déterminent, d'entente avec le corps enseignant, la
promotion des élèves.

Art. 41. — L'année scolaire s'ouvre au printemps.
Art. 42. — L'enfant qui atteint l'âge de 6 ans avant le

1er juillet entre à l'école publique à l'ouverture de
l'année scolaire. Il demeure en âge de scolarité obligatoire
pendant huit années consécutives, sous réserve des dispositions

concernant les congés, les dispenses, les absences non
justifiées, les élèves venant d'autres cantons et de l'étranger.

Les enfants qni ont atteint l'âge de libération ne peuvent
être renvoyés de l'école publique si leur présence en classe
ne donne lieu à aucun inconvénient.
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Art. 43. — La promotion des élèves est déterminée par
les résultats d'épreuves périodiques et par ceux du travail
de l'année.

Les normes d'appréciation et les conditions de promotion
sont fixées par le règlement.

Les épreuves écrites des examens organisés à la clôture
de l'année scolaire sont élaborées par le département de
l'Instruction publique, qui fixe les dates de ces examens
auxquels il peut se faire représenter par un délégué.

Art. 44. — Les Commissions scolaires peuvent accorder
aux élèves:

a) des dispenses en vue des travaux agricoles dès le mois
d'avril et jusqu'au 1er novembre, sous réserve que la
durée de la dispense n'excède en aucun cas huit
semaines d'école;

b) des congés dans les cas spéciaux pour des motifs
reconnus valables.

Art. 45. — Les élèves qui, pendant les deux dernières
années de leur scolarité, ont au total plus de 100 demi-
journées de congé, de dispense et d'absences non justifiées,
sont tenus, à moins qu'ils n'obtiennent des résultats
satisfaisants, de fréquenter régulièrement l'école pendant six
mois au cours de l'année scolaire suivante, soit dès l'ouverture

au 1er novembre, soit du 1er novembre à la fin de
l'année scolaire.

Les Commissions scolaires remettent au département de
l'Instruction publique, à la clôture de l'année scolaire, la
liste des élèves astreints à compléter leur scolarité.

Art. 76. — Les examens auxquels les candidats au brevet
de connaissances sont soumis au cours de leurs études
portent sur les branches suivantes:

Langue et littérature françaises. — Langue allemande.
— Pédagogie. ¦— Mathématiques. — Comptabilité. —
Sciences naturelles. — Géographie. — Histoire. —
Instruction civique. — Hygiène. — Chant et musique.
— Ecriture. — Dessin. — Gymnastique. — Travaux
manuels. —

Travaux à l'aiguille pour les institutrices.
Art. 79. — Les postes vacants sont pourvus à la suite

d'un examen ou par voie d'appel.
Dans la règle, l'appel n'est adressé qu'à des instituteurs

ou des institutrices qui sont en possession du brevet d'aptitude

pédagogique.
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Il peut être adressé exceptionnellement à des personnes
dont la compétence est reconnue par le département de
l'Instruction publique.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat est chargé de pourvoir, s'il y a
lieu, après les formalités du référendum, à la promulgation et à
l'exécution de la présente loi.

XXV. Kanton Genf.
1. Allgemeines.

1. Loi sur l'emploi des enfants soumis à la scolarité obligatoire.
(Du 29 juin 1928.)

2. Règlement d'application de la Loi du 29 juin 1928 sur l'emploi
des enfants soumis à la scolarité obligatoire. (Du 6 novembre 1928.)

2. Mittelschulen und Berufsschulen.
Modifications au Règlement organique de l'école secondaire et
supérieure des jeunes filles (Section Réale: admission et
promotion des élèves; certificat de fin d'année). (Approuvées par
arrêté du Conseil d'Etat du 21 février 1928.)

3. Universität.
4. Règlement de la Faculté des sciences (Extrait du Règlement de

l'Université; approuvé par le Conseil d'état). (Arrêtés des 10
octobre 1925, 25 juin 1927 et 15 juin 1928.)

4. Lehrerschaft aller Stufen.
5. Règlement de stage dans les écoles enfantines. (Du 8 décembre 1928.)

6. Règlement de stage dans les écoles primaires. (Du 8 décembre 1928.)
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